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LE GOUVERNEMENT OUVRE AUX PROFESSIONNELS PRIORITAIRES DE PLUS DE
55  ANS  DES  CRENEAUX  DEDIES  EN  CENTRES  DE  VACCINATION

La campagne vaccinale contre la COVID-19 a d’ores et déjà permis de protéger près de 12 millions
de Français, en particulier les plus à risque de développer des formes graves de la maladie. Afin de
poursuivre l’accélération, le Gouvernement a ouvert depuis le début de la semaine la vaccination en
ville  aux  personnes  âgées  de  plus  de  55  ans,  avec  ou  sans  facteurs  de  comorbidités.

Dans le respect de cette stratégie vaccinale, le Gouvernement s’organise pour faciliter la vaccination
de certains professionnels de plus de 55 ans considérés comme plus exposés au virus. Des créneaux
dédiés de vaccination seront ouverts dès ce week-end dans plusieurs centres du territoire national.

Ce sont plus de 400 000 professionnels de plus de 55 ans qui pourront bénéficier de ce dispositif
préférentiel dès ce week-end des 17 et 18 avril : 

• d’une part, les professeurs des écoles, collèges et lycées ; les ATSEM (agents territoriaux
spécialisés des écoles maternelles) ; les AESH (accompagnants des élèves en situation de
handicap)  ;  les  professionnels  de  la  petite  enfance  –  dont  les  assistants  maternels  ;  les
professionnels de la protection judiciaire de la jeunesse et les professionnels de la protection
de l’enfance ;  

• d’autre  part,  les  policiers  nationaux  et  municipaux  ;  les  gendarmes  et  les  surveillants
pénitentiaires. 

Cette solution sera proposée a minima pour les deux prochaines semaines, y compris les weekends.
Les professionnels pourront bien entendu aussi continuer à se faire vacciner en ville, grâce à la
mobilisation des médecins et des pharmaciens.

Concrètement, les professionnels concernés par ce circuit rapide de vaccination se verront notifier
un  message  par  leur  ministère  ou  collectivité  de  tutelle,  accompagné  de  la  liste  des  centres
concernés. Ils pourront dès lors se présenter sur l’un des créneaux réservés, et se faire vacciner sur
présentation  d’un  justificatif  d’éligibilité  :  carte  professionnelle  (pour  les  fonctionnaires
notamment), déclaration sur l’honneur et bulletin de salaire pour les salariés.

La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion engagera par ailleurs une concertation avec les
partenaires sociaux dans  les  prochains  jours,  de façon à identifier  si  d’autres professionnels  du
secteur  privé  pourraient  être  rendus  bénéficiaires  de  ce  dispositif  en  raison  d’une  exposition
particulière à la circulation du virus.
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